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1. Au quatrième alinéa du preambule, remplacer le membre de phrase

"et une menace à la :Paix et à la sécurité internati.onales" par \let risque (le

cor.1pl:'omettre le maintien de la paix eii ele la s~C'J.rité· interna.tiona.les ll
•

2. Ajouter entre les paragrsphes 3 et 4 du d1spoi!1tir le texte suivant

"Exprime l'espoir qutune solution pacifique sera donnée au problème

de l'Angola conformément à. la Charte des Nations Unies;".

3. Numéroter comme il convient le nouveau paragraphe et modifier en

conséquence la numérotation du dernier parag~dphe.
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